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DÉPARTEMENT  
DE LA LOIRE 

_____ 
 
 
 

ROANNAIS 
AGGLOMERATION 

_____ 
 

63, rue Jean Jaurès 
42311 ROANNE 

____ 
 
 
 

N° DCC 2023-188 
 

Assemblées 
 

Exercice des pouvoirs 
délégués au Président et au 

Bureau 
______ 

 
Compte-rendu 

 
 

 

Nombre de conseillers 

En exercice 83 
Présents 52 
Pouvoirs 20 

    Pour   
Contre  

Abstention  

 
 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 14 décembre 2023 
à 18h00 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 8 décembre 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  

 
 

Etaient présents :  
 
Christine Aranéo - Marcel Augier - Jean-Jacques Banchet  - Isabelle Berthelot - 
Franck Beysson - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Michelle Bouchet - Edmond 
Bourgeon - Marie-Christine Bravo - Catherine Brun - Dominique Bruyère - Marie-
France Catheland - Yves Chambost - Nicolas Chargueros - Jean-Luc Chervin - 

Sandra Creuzet-Taite - Marie-Laure Dana Burnichon - Jean-Paul Descombes - 
Pierre Devedeux - Christian Dorange - David Dozance  - Daniel Fréchet - Marie-
Françoise Gaume - Jacky Geneste - Gilles Goutaudier - Patricia Goutorbe - Jean-
Paul Heyberger - Guy Lafay - Hélène Lapalus - Christian Laurent - Maryvonne 
Loughraieb - Adina Lupu Bratiloveanu - Muriel Marcellin - Jean-Luc Mardeuil - Eric 
Martin - Véronique Mouiller - Pascal Muzart - Nabih Nejjar - Yves Nicolin - Yves 
Perrin - Jade Petit - Éric Peyron - Christophe Pion - Stéphane Raphaël - Marie-
Hélène Riamon - Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain Rossetti - Corinne Troncy 
- Jacques Troncy - Denis Vanhecke. 
 
 

Etaient absents : 
 
Cf page suivante. 
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Secrétaire de séance : Gilles Goutaudier 
  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Jean-Marc Ambroise   Yves Nicolin 

Pierre Barnet   Véronique Mouiller 

Martine Barroso    Jacky Geneste 

Laurence Boyer X   

Christine Chevillard   Franck Beysson 

Pierre Coissard X   

Patrick Collet X   

Aimé Combaret X   

Hervé Daval   David Dozance 

Catherine Dufossé   Clotilde Robin 

Christian Dupuis X   

Itidil Fadhloun Barboura   Eric Peyron 

Annie Gerenton   Sandra Creuzet-Taite 

Quentin Guillermin X   

Fabien Lambert   Jade Petit 

Christelle Lattat    Jean-Paul Heyberger 

Franck Maupetit   Jean-Luc Mardeuil 

Patrick Meunier   Guy Lafay 

Vincent Moissonnier X   

Lucien Murzi   Edmond Bourgeon 

Mahdi Nouibat   Jean-Jacques Banchet 

Gilles Passot   Adina Lupu Bratiloveanu 

Philippe Perron   Maryvonne Loughraieb 

Marcel Peuillon   Alain Rossetti 

Serge Pralas X   

Didier Prunet X   

Vickie Redeuilh   Corinne Troncy 

Sophie Rotkopf    Catherine Brun 

Jean Smith X   

Isabelle Valcourt   Jean-Yves Boire 

Gilbert Varrenne X   



ROANNAIS AGGLOMERATION - CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DECEMBRE 2023 - N° DCC 2023-188 
 

 

Page 3 sur 8 
 

 
Le Conseil communautaire de Roannais Agglomération a délégué au Président et au Bureau communautaire des 
attributions.  
 
L'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, stipule que le Président doit rendre compte de 
l'exercice des pouvoirs délégués, auprès de l'organe délibérant.  

  
N° DP 2023-351 du 15 novembre 2023 - Action sociale d’intérêt communautaire - Financement des postes 
d’animateurs et de directeurs des Maisons des Jeunes et de la Culture non affiliées pour l’année 2024 - 
Demande de subvention au Département de la Loire  
Le Président décide : 
 
- De solliciter auprès du Département de la Loire une subvention de 10 800 € pour le financement des postes 
d’animateurs et de directeurs des Maisons des Jeunes et de la Culture non affiliées pour l’année 2024.  
 
N° DP 2023-352 du 15 novembre 2023 - Action sociale d’intérêt communautaire - Mise à disposition d’un 
minibus de Roannais Agglomération au Collège de la Côte Roannaise - Convention entre Roannais 
Agglomération et le Collège de la Côte Roannaise 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de prêt au Collège de la Côte Roannaise du minibus RENAULT immatriculé DY380MN ;  
- De dire que ce prêt est consenti pour une durée d’une journée ;  
- De préciser que ce prêt est consenti à titre gracieux.  
 

N° DP 2023-353 du 15 novembre 2023 - Lecture publique - Développement de l’action culturelle en faveur des 
publics des médiathèques de Roannais Agglomération - Mise en œuvre d’un projet d’éducation artistique et 
culturelle à dominante jeunes (0- 25 ans) L’Envolée Résidence-mission de Léa Enjalbert 
Le Président décide : 
 
- D’approuver le contrat de prestation à venir avec l’association « Filmer l’air de rien » définissant les   attentes et 
modalités de la résidence-mission de Léa Enjalbert ;  
- D’autoriser Madame Jade PETIT, Vice-Présidente déléguée à la culture et à la communication, à effectuer toutes 
les actions se rapportant à l’exécution de cette décision.  

 
N° DP 2023-354 du 15 novembre 2023 - Action sociale d’intérêt communautaire – Mairie Locaux au premier 
étage - Commune de Saint-Léger-sur-Roanne - Conventions d’utilisation de locaux communaux 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention d’utilisation de locaux communaux avec la Commune de Saint-Léger-sur-Roanne ;  
- De préciser que cette convention concerne l’occupation des locaux situés au 1er étage de la mairie de Saint-Léger-
sur-Roanne, Place de la Mairie, d’une surface totale d’environ 173 m², comprenant une salle de réunion, cinq 
bureaux, des archives, une cuisine, des sanitaires, un chauffage central au gaz, locaux avec ascenseur ;  
- D’indiquer que la convention est consentie pour une durée d’un an renouvelable deux fois par tacite reconduction 
;  
- De dire que le loyer trimestriel est de 3 405,75 € nets révisable annuellement au 1er janvier.  
  
N° DP 2023-355 du 15 novembre 2023 - Action culturelle - Locaux communaux 140 Grande Rue Commune de 
Saint-Léger-sur-Roanne - Convention d’utilisation de locaux communaux  
Le Président décide : 
- D’approuver la convention d’utilisation de locaux communaux avec la Commune de Saint-Léger-sur-Roanne ;  
- De préciser que cette convention concerne l’occupation des locaux de stockage situés 140 Grande Rue à Saint-
Léger-sur-Roanne, comprenant 1 atelier d’une surface de 67 m², un abri de 36 m² et d’une cour fermée d’environ 
100 m² ;  
- D’indiquer que la convention est consentie pour une durée d’un an renouvelable deux fois par tacite reconduction 
;  
- De dire que le loyer trimestriel est de 1 042,19 € nets révisable annuellement au 1er janvier ;  
- De préciser qu’aucune charge ne sera demandée par la commune.  
 
N° DP 2023-356 du 17 novembre 2023 - Transition numérique et systèmes d’informations - Convention de 
service d’achat centralisé pour la fourniture et l’intégration de sécurité et services managés pour les besoins 
de pouvoirs adjudicateurs - Convention à passer avec le groupement d’intérêt public RESAH 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention de service d’achat centralisé pour la fourniture et l’intégration de sécurité et services 
managés pour les besoins de pouvoirs adjudicateurs à passer avec le GIP RESAH ; 
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- De préciser que la prestation du RESAH s’élève à un montant de 500 euros net de taxes et qu’une contribution 
financière de 150 euros net de taxes sera due pour chaque demande d’augmentation du montant maximum de 
l’accord-cadre « fourniture et intégration de solutions de sécurité et services managés » à passer. 
 
N° DP 2023-357 du 20 novembre 2023 – Numérique - Numériparc 27 rue Lucien Langénieux - Commune de 
Roanne - Bail dérogatoire au bail commercial du 23 novembre 2023 au 22 février 2024 inclus avec la société 
MGA TECHNOLOGIES  
Le Président décide : 
 
- D’approuver le bail dérogatoire au bail commercial avec la société MGA TECHNOLOGIES ayant son siège social 
22 Chemin des Prés Secs ZAC des Prés Secs 69380 CIVRIEUX D’AZERGUES ;   
- De préciser que le bail dérogatoire au bail commercial concerne l’occupation des bureaux n° 9, 11 et 19 d’une 
surface totale de 157.76 m², situés dans l’enceinte du Numériparc, 27 rue Langénieux à Roanne ;  
- De dire que l’occupation des bureaux est consentie exclusivement pour les activités de création de machines 
spéciales ;  
- De préciser que ce bail dérogatoire prend effet le 23 novembre 2023 et se termine le 22 février 2024 inclus ;  
- D’indiquer que le loyer des bureaux et le prix des services sont fixés conformément à la grille tarifaire en vigueur.  
 
N° DP 2023-358 du 20 novembre 2023 - Numérique - Numériparc - 27 rue Lucien Langénieux Commune de 
Roanne - Bail dérogatoire au bail commercial du 23 novembre 2023 au 22 février 2024 inclus avec la société 
MGA TECHNOLOGIES  
Le Président décide : 

  
- D’approuver le bail dérogatoire au bail commercial avec la société MGA TECHNOLOGIES ayant son siège social 
22 Chemin des Prés Secs ZAC des Prés Secs 69380 CIVRIEUX D’AZERGUES ;   
- De préciser que le bail dérogatoire au bail commercial concerne l’occupation du local de stockage identifié sous la 
désignation salle n° 3 d’une surface de 11.70 m², situé dans l’enceinte du Numériparc, 27 rue Langénieux à Roanne 
;  
- De dire que l’occupation de cet espace est consentie exclusivement pour le stockage des matériels en lien avec 
leur activité de création de machines spéciales ;  
- De préciser que ce bail dérogatoire prend effet le 23 novembre 2023 et se termine le 22 février 2024 inclus ;  
- D’indiquer que le loyer du local de stockage est fixé conformément à la grille tarifaire en vigueur.  
 
N° DP 2023-360 du 21 novembre 2023 - Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements 
culturels et sportifs d’intérêt communautaire – Patinoire Rue des Vernes Commune de Roanne - Convention 
d’occupation temporaire du domaine public 1er décembre 2023 avec le Comité départemental des sports de 
glace de la Loire  
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention d’occupation temporaire du domaine public non constitutive de droits réels avec le 
Comité départemental des sports de glace de la Loire, ayant son siège rue des Vernes 42300 Roanne ;  
- De préciser que cette convention concerne l’occupation temporaire d’une partie de la patinoire située rue des 
Vernes à Roanne, comprenant la piste, deux vestiaires et une salle de réunion ;   
- D’indiquer que l’occupation temporaire est accordée pour l’accueil du spectacle du cirque d’Ukraine ;   
- De fixer la durée de cette occupation à la seule journée du vendredi 1er décembre 2023 ;  
- De dire que le montant de la redevance fixe est fixé conformément à la grille tarifaire en vigueur.   
 
N° DP 2023-361 du 21 novembre 2023 - Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements 
culturels et sportifs d’intérêt communautaire - Patinoire Rue des Vernes Commune de Roanne - Convention 
d’occupation temporaire du domaine public 17 décembre 2023  
avec l’association PATIN’AIR  
Le Président décide : 
 
- D’approuver la convention d’occupation temporaire du domaine public non constitutive de droits réels avec 
l’association PATIN’AIR, ayant son siège lieudit Les Marches 05170 ORCIERES ;  
- De préciser que cette convention concerne l’occupation temporaire d’une partie de la patinoire située rue des 
Vernes à Roanne, comprenant la piste, deux vestiaires et une salle de réunion ;   
- D’indiquer que l’occupation temporaire est accordée pour l’organisation d’une représentation de son spectacle de 
Noël ;   
- De fixer la durée de cette occupation à la seule journée du dimanche 17 décembre 2023 ;  
- De dire que le montant de la redevance fixe est fixé conformément à la grille tarifaire en vigueur,  
 
N° DP 2023-362 du 27 novembre 2023 - Aéroport de Roanne - Convention avec Météo France portant sur la 
fourniture des services météorologiques à la navigation aérienne sur l’aéroport de Roanne - Avenant n° 2 
Le Président décide : 
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- D’approuver l’avenant n° 2 à la convention conclue avec METEO France ayant pour objet la prolongation de ladite 
convention de deux années supplémentaires ; 
- De préciser que la convention est prolongée à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2025, tant que 
Météo-France reste certifiée en tant que prestataire de services météorologiques à la navigation aérienne. 

 
N° DP 2023-363 du 27 novembre 2023 - Collecte et traitement des déchets des Ménages et déchets assimilés 
- Mission d’audit et d’optimisation du réseau de déchèteries avec TECTA, Groupe Vertical SEA 
Le Président décide : 
 
- D’approuver la mission d’audit et d’optimisation du réseau de déchèteries à passer avec la société TECTA, 18 rue 
de la chartreuse, BP 50351, 21209 BEAUNE Cedex ; 
- De préciser que le montant de cette mission est de 25 430,64 € HT réparti sur 2023 et 2024 ; 
- De dire que cette mission prendra effet à sa notification pour une durée prévisionnelle de 6 mois. 

 
N° DP 2023-364 du 28 novembre 2023 – Assainissement - Accord-cadre mono-attributaire exécuté au fur et 
à mesure des bons de commande - Prestations d’entretien des espaces verts - Groupement de commandes 
entre Roannais Agglomération et Roannaise de l’Eau (coordonnateur) 
Le Président décide : 
 
- De constituer un groupement de commandes avec Roannaise de l’Eau pour organiser la passation d’un accord-
cadre mono-attributaire de prestations d’entretien des espaces verts ; 
- D’approuver la convention constitutive de groupement, définissant les modalités de fonctionnement du groupement 
de commandes avec Roannaise de l’Eau, notamment l’étendue des besoins, et désignant Roannaise de l’Eau 
coordonnateur ;  
- De préciser que la Commission d’appel d’offres du groupement sera celle du coordonnateur ; 
- De signer ladite convention.  
 
N° DP 2023-366 du 28 novembre 2023 - Politique de la Ville - Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CISPD) - Demande de subvention auprès de l’Etat pour la poursuite de la 
mission de médiation sociale - Remplacement du 1er poste de médiateur relais (du 1er janvier 2024 au  
16 août 2026) 
Le Président décide : 
 
- De solliciter le soutien financier de l’Etat pour poursuivre une mission de médiation sociale, par le biais du dispositif 
des adultes-relais, dans le cadre du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) 
de Roannais Agglomération ; 
- De préciser que cette subvention sera affectée au financement d’un poste de médiateur relais pour la période de 
1er janvier 2024 au 16 août 2026. 
 

Bureau communautaire du 16 novembre 2023 
 

DBC_2023_111 - Finances - Admission en non-valeur - Année 2023   
 Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

 

- Admet en non-valeur les sommes suivantes :  
Budget Général : 3 745,18 € :  

• Société Recovco Affimet pour la somme de 1 878,57 € (créances de 2008 et 2009, 
poursuites sans suite)  

• Forum Espace culture pour 1 271,81 € (liquidation judiciaire du créancier)  

• Impayés de la lecture publique pour un montant total de 589,35 € (5 créances anciennes, 
poursuites sans suite)  

• Diverses créances de faibles montants pour la somme de 5,45 € (montants individuellement 
inférieurs à 1 €, sous le seuil de poursuite)  

Budget Equipements Tourisme et Loisirs : 96,38 €  

• Diverses créances pour 96,38 € (7 créances de faibles montants individuels, inférieurs au 
seuil de poursuite)  

-  Dit que ces sommes seront inscrites aux budgets concernés sur l’exercice 2023 au chapitre 65.  

 

DBC_2023_112 - Finances - Constitution et reprise de provisions créances douteuses - Année 2023   
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- Approuve la constitution des provisions complémentaires au titre de l’exercice 2023 :  

• 10 258,93 € TTC sur le Budget Général  
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• 7 588,65 € HT sur le Budget Général  

• 5 780,19 € HT sur le Budget Equipements Tourisme et Loisirs  

• 58,33 € HT sur le Budget Transports Publics  
- Approuve la reprise des provisions au titre de l’exercice 2023 :  

• 10 562,85 € TTC sur le Budget Général  

• 11 081,48 € HT sur le Budget Général  

• 4 698,99 € HT sur le Budget Equipements Tourisme et Loisirs  
- Dit que ces sommes seront inscrites aux budgets concernés en 2023 sur les chapitres 68 et 78.  

 
DBC_2023_113 - Politique de la ville - Programmation 2023 du contrat de Ville - Subvention exceptionnelle 
au Centre social Condorcet   
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- Attribue une subvention exceptionnelle au Centre social Condorcet, au titre des crédits spécifiques politique de la 
ville de Roannais Agglomération, d’un montant de 10 500 €, au titre de l’année 2023, en complément de la subvention 
de 3 500 € octroyée par délibération susvisée ;  
- Précise que cette subvention exceptionnelle a pour objet de soutenir le Centre social Condorcet au titre de la reprise 
de ses activités destinées dans des conditions optimales aux plus jeunes et aux adolescents ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à effectuer toutes les actions se rapportant à 
l’exécution de la présente délibération ;  
- Précise que cette dépense sera imputée au budget général, chapitre 65.  
 
DBC_2023_114 – Action sociale d’intérêt communautaire - Association Familles Rurales « AFR Saint André 
d’Apchon » - Subvention exceptionnelle au titre de 2023   
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- Attribue une subvention exceptionnelle d’un montant de 1 000 € à l’Association Famille Rurales « AFR Saint André 
d’Apchon », en complément de l’aide de 15 000 € octroyée par délibération du 19 janvier 2023 susvisée ;  
- Précise que cette subvention est versée au titre de l’année 2023 ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à effectuer toutes les actions se rapportant à 
l’exécution de la présente délibération ;  
- Précise que cette dépense sera imputée au budget général - chapitre 65.  
 
DBC_2023_115 - Stratégies et ressources foncières - Commune de Commelle-Vernay - Cession amiable de 
terrains  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- Approuve la cession amiable à Monsieur Alexis TRONCY, ou à toute personne morale qui se substituerait à lui, 
des parcelles cadastrées section BX n°43, 50 et 65, d’une surface totale d’environ 9 870 m², situées au lieu-dit Chez 
David à Commelle-Vernay ;   
- Dit que le prix de vente total des biens susvisés est fixé à 10 155 € net, hors frais d’acte ;    
- Dit que les frais d’actes liés à la mutation de propriété seront à la charge de l’acquéreur ;  
- Dit que la vente se fera à un prix supérieur aux estimations du Pôle d’évaluation domaniale de la Direction 
Départementale des Finances Publiques de la Loire OSE 2023-42187-02965 en date du 04/08/2023 et référencé 
OSE 2023-42069-60146 en date du 16/08/2023 ;   
- Dit que la recette sera comptabilisée sur le budget général au chapitre 77 de l’exercice concerné ;   
- Procède à la sortie de l’actif de Roannais Agglomération des tènements précités ;   
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer les actes à intervenir relatifs à la 
vente du bien, et toutes pièces nécessaires à la finalisation de cette opération.   
 
DBC_2023_116 - Transition numérique et systèmes d’information - Droits d’utilisation imprescriptible des 
Fibres Optiques Noires (FON) - Contrat de service FON avec la société AXIONE  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- Approuve le contrat de service portant droit irrévocable d’usage des fibres optiques noires (FON) avec la société 
AXIONE ;  
- Dit que ledit contrat est conclu à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au  
31 décembre 2038 ;  
- Précise que le coût du contrat de service FON s’élève à un montant total de 236.723,00 € HT, sur la durée totale 
du contrat, décomposé comme suit :  
* 192.068 € HT d’investissement initial,  
* 2.977 € HT de maintenance annuelle sur 15 ans ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer ledit contrat et tous les actes y 
afférents ;  
- Dit que les dépenses seront imputées au budget général, sections d’investissement et de fonctionnement.  
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DBC_2023_117 - Lecture publique - Fourniture de documents sonores et audiovisuels à l’usage des 
Médiathèques de Roannais Agglomération - Marché avec les sociétés GAM ANNECY (lot n°1), BOOK’IN 
DIFFUSION DISTRIBUTION (lot n°2), RDM VIDEO (lot n°3) et ADAV (ATEL DIFFUSION AUDIVISUELLE) (lot 
n°4)   
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- Approuve le marché de fourniture de documents sonores et audiovisuels à l’usage des médiathèques de Roannais 
Agglomération comme suit :  

   
N° 

du   
lot  

Désignation du lot  Attributaires   
Montant maximum 

annuel HT   
de l’accord-cadre  

1  Disques compacts musicaux audio  GAM ANNECY  13 000 €  

2  Livres audio  
BOOK’IN DIFFUSION 

DISTRIBUTION  
6 000 €  

3  DVD de fiction  RDM VIDEO  28 000 €  

4  DVD documentaires  
ADAV   

(ATEL DIFFUSION 
AUDIVISUELLE)  

7 000 €  

- Précise que le marché passé sous forme d’accords-cadres à bons de commande est conclu sans montant minimum 
et avec un montant maximum au vu du bordereau des prix unitaires valant devis de simulation ;  
- Dit que ce marché prendra effet à compter du 2 janvier 2024 pour une durée de 12 mois reconductible tacitement 
3 fois pour la même durée ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer ledit marché ;   
- Dit que les dépenses seront imputées au budget général – chapitre 011.  
 
DBC_2023_118 - Lecture publique - Fourniture de livres non scolaires et documents imprimés à l'usage des 
médiathèques de Roannais Agglomération - Marchés avec les Sociétés DECITRE (lots n°1, 3, 5 et 6), UN 
MONDE A SOI (lot n°2), GLENAT DIFFUSION (lot n°4), BOOK’IN DIFFUSION (lot n°7) - Déclaration sans suite 
du lot n°8   
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- Approuve les accords-cadres de fourniture de livres non scolaires et documents imprimés à l'usage des 
médiathèques de Roannais Agglomération, comme suit :   

Lot  Désignation  Attributaire   Prix de 
l’accord-cadre  

Montant maxi 
annuel HT  

1  Romans et ouvrages de littérature à 
destination du public adulte  DECITRE  

  
  
  

30 000 €  

2  Romans policiers, de science-fiction et de 
fantasy à destination du public adulte  

UN MONDE  
 A SOI  

  
14 000 €  

3  Livres documentaires courants et 
spécialisés dans les domaines des 
sciences, techniques, sciences humaines 
et sociales, arts à destination du public 
adulte  

DECITRE  

Au vu de la 
remise de 9% 
affectée sur le 
prix de vente 
(tous éditeurs 
confondus)  

34 000 €  

4  Bandes dessinées à destination des 
publics adulte et jeunesse  

GLENAT 
DIFFUSION  

  
25 000 €  

5  Romans et ouvrages documentaires à 
destination de la jeunesse  

DECITRE  
  

19 000 €  

6  Albums et contes à destination de la 
jeunesse  

DECITRE  
  

20 000 €  

7  Livres en gros caractères à destination du 
public adulte  

BOOK’IN 
DIFFUSION  

  
10 000 €  

  
- Précise que les accords-cadres sont conclus à compter du 2 janvier 2024, pour une période initiale d’un an, 
reconductible tacitement trois fois pour la même durée ;  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer lesdits accords-cadres ;  
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- Déclare « sans suite » pour cause d’infructuosité le lot n°8 « Livres documentaires et de fiction pour la 
documentation locale et régionale » ;  
- Dit que les dépenses seront imputées au budget général - section de fonctionnement, chapitre 011.  
 
DBC_2023_119 - Développement économique - Appel à projets “Investissez Malin” 2023 - Soutien aux éco-
investissements des entreprises de Roannais Agglomération -Attribution des aides aux entreprises ANY 
IMMO, SCI PHISIO SANTE RIORGES, SNC 2LR, SARL MARINALEX et SCI MFI (pour la SASU FROMAGE 
GOURMET)   
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- Attribue une aide au titre du dispositif « Investissez Malin » - Soutien aux éco-investissements des entreprises de 
Roannais Agglomération, aux entreprises suivantes :   

Entreprise  Commune  
Investissement 
éligible € HT  

Aide Investissez 
Malin attribuée  

taux d'aide  

ANY IMMO  PERREUX  22 903,61  4 580,72  20%  

SCI PHYSIO SANTE   RIORGES  18 085,06  3 617,01  20%  

SNC 2LR  
SAINT ANDRE 

D'APCHON  
7 230,71  1 446,14  20%  

SARL MARINALEX  ROANNE  17 035,50  3 407,10  20%  

SCI MFG (pour la 
SASU FROMAGE 

GOURMET)  
LE COTEAU  78 017,92  15 000,00  

20%, plafonné à 
15 000 €  

- Précise que ces dépenses sont imputées sur le budget général, chapitre 65.  
 
DBC_2023_120 - Equilibre social de l’habitat - Marché de mission de suivi-animation du programme 
d’intérêt général - Année 2024 - Déclaration « sans suite » pour motif d’intérêt général  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- Déclare « sans suite » la procédure de consultation pour le marché de mission de suivi-animation du programme 
d’intérêt général – année 2024, pour motif d’intérêt général en raison d’une absence d’offre ;  
- Organise une nouvelle consultation en procédure adaptée sans publicité ni mise en concurrence préalables en 
application de l’article R.2122-2 du code de la commande publique dans les meilleurs délais 

 
DBC_2023_121 - Administration générale - Location-maintenance des équipements de reprographie 
services et logiciels associés - Groupement de commandes entre Roannais Agglomération, les Communes 
de Roanne, Riorges, Mably, Le Coteau, Villerest, Commelle-Vernay, Notre-Dame-de-Boisset, La Pacaudière, 
Noailly, le Syndicat d’Etudes et d’Elimination des Déchets du Roannais, Roannaise de l’Eau - Marché avec 
la Société Elan (Lot n°1 « Multifonctions libre-service pour les services administratifs »  
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
 - Approuve le marché de location-maintenance des équipements de reprographie, services et logiciels associés, lot 
n°1 « Multifonctions libre-service pour les services administratifs », avec la Société ELAN, au vu des prix de son 
bordereau des prix unitaires ;  
- Précise que ce marché prend la forme d’un accord-cadre mono-attributaire, à bons de commande sans minimum et 
avec un montant maximum annuel de 80 000 € HT pour Roannais Agglomération ;  
- Précise que cet accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 5 ans ;  
- Dit que les dépenses seront imputées sur les crédits ouverts à cet effet aux budgets concernés, chapitre 011.  
 
Le Conseil communautaire : 
 
- Prend acte du compte rendu de l’exercice des pouvoirs délégués au Président et au Bureau.  

 
 
Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Gilles Goutaudier                         Yves Nicolin, 

                                                                         Maire de Roanne 
 


